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MISSIONS PRINCIPALES 
L’assistant d’élevage veille à la santé et à la bientraitance   
du cheptel, en particulier des poulains et des juments.  
Ses principales missions incluent :

•  Soigner, surveiller et entretenir le cheptel (juments,  
étalons, poulains) pour garantir leur santé et leur bientraitance ,

•  Assurer le suivi du cycle de reproduction : gestion des  
chaleurs et du poulinage,

•  Gérer l’entretien des bâtiments, des pâturages et des  
espaces verts.

COMPÉTENCES  
L’assistant d’élevage doit avoir une :

•  Connaissance approfondie des 
chevaux, de leur manipulation et  
des soins,

•  Bonne résistance physique  
et capacité à travailler de longues  
heures en extérieur.

MÉTIERS

ASSISTANT.E 
ÉLEVAGE

DIPLÔMES ET FORMATIONS   
•  CAPa Lad Cavalier d’Entraînement ( jeunes et adultes)

•  Bac Pro Conduite et Gestion de l’Entreprise Hippique (CGEH)

SALAIRE 
La rémunération débute à 1 800 € brut mensuel, conformément 
aux conventions collectives nationales mais il peut évoluer selon 
l’expérience et les responsabilités.

PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION   
L’assistant d’élevage peut évoluer vers 
des responsabilités plus importantes 
en fonction de son expérience et des 
formations complémentaires suivies :

•  Responsable d’élevage,

•  Inséminateur au trot,

•  Chef de centre au trot.
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